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Est
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023-724

Obiet: Attriburion du marche n°23.AO.HA.029 reladf a. la mission de Maitrise d'oeuvre

d'amenagement des espaces publics et de coordination urbaine, architecturale et de

developpement durable, pour le Projet de renouveUement urbain (PRU) Gagarine a Romainville.

LE PRES1DENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisauon territoriale de la Republlque ;

Vu le Code general des collectivites tefritoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et
L5219-5 determinant les competences des etablissements publics territoriaux et les condltions
d'exercice des competences precedemrnent transferees aux etablissements publics de cooperarion
intercommunale a fiscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le decret n 2015-1661 du 11 decembre 2015 relatifa la metropole du Grand Paris et fixant le

perimetre de 1 etablissement publlc territorial dont le siege est a Romainville ;

Vu 1'arrete n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de 1'Etablissement pubUc territorial Est
Ensemble ;

Vu les competences soumises a la definidon d'un interet metropolitain mais non reconnues
comme telles parmi lesquelles la competence en matiere de poUdque locale de 1'habitat pour
I'amellorarion du parc immobilier bati d'interet metropolitain, la rehabiUtation et la resorption de
1'habitat insalubre d'interet territorial;

Vu la deUberarion n°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4
octobre 2021) portant delegation de competences au President pour prendre toute decision
concernant la prepara-tion, la passadon, lexecution et le reglement des marches et des accords-
cadres ;

Vu, 1'avis d'appel a concurrence phase candidature transmls pour pubUcation le 10 mars 2023

Vu 1'invitation a concourir transmise le 22 juin 2023 aux 5 candidats adnus a pardciper a la phase
offre;

Vu le proces-verbal de la commission d'appel d''offres en date du 02 octobre 2023 ;

Considerant la necessite de conclure un marche a prix mbites reladf a la mission de Maitrise
d'oeuvre d'amenagement des espaces publtcs et de Coordinadon urbaine, architecturale et de
developpement durable, pour le ProJet de renouvellement urbain (PRU) Gagarine a Romainville ;

Considerant que lors de sa seance du 02 octobre 2023, la Commission d'Appel d'Offres a
attribue le marche selon les modalltes suivantes :

^ Au groupement d'entreprises AMT (mandataire) / EGIS (co-traitant)/ VIZEA

(co-ttaitant)/ CITEQUANON (co-traitant)/ ON (co-traitant) pour un montant

de cotninande decompose comine suit :
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Pour un montant global et forfaitaire de 938 400 €HT soit 1 126 080,00 €TTC
Pour un montant minimum et maximum de commande, sur toute la duree du marche,
compris entre les seuils suivants :

• Seuil minimum : sans nninuTium €HT
• Seuil maximum : 400 000 €HT

Article 1 :

DECIDE

DE SIGNER le marche n°23.AO.HA.029 relatifa mission de Maitrise d'ceuvre

d'amenagement des espaces publics et de coordination urbaine, architectutale et de

developpement durable, pour le Projet de renouvellement urbain (PRU) Gagarine a

Romainville avec le groupement d'entreprises AMT (mandataire) / EGIS (co-traitant)/
VIZEA (co-traitant)/ CITEQUANON (co-traitant)/ ON (co-traitant) dont le siege sodal

du mandataire est situe au 15/17 rue Vulpian "75013 Paris pour un montant de commande,

decompose comme suit:

Pour un montant global et forfaitaire de 938 400 €HT soit 1 126 080,00 €TTC
Pour un montant minlmum et maximLim de commande, sur toute la duree du marche,
compris entre les seuils suivants :

• SeuU minimum : sans minimum €HT
• Seuil maximum : 400 000 €HT

Article 2 : DP^ PRECISER que lc marche est conclu pour une duree initiale de 4 ans a

compter de sa nodficauon et reconducdble une fois pour une periode de quatre ans, soit une

duree maximale de 8 ans correspondant a 1'echeance de 1'operation d'amenagement prevue en

2031.

Article 3 : DE PRECISER que la depense sera imputee au budget de 1'annee 2023 et

suivantes.

Article 4 : D'lNDIQUER qu'ampliauon de la presente decision sera adressee a. Monsieur le

Prefet et Monsieur le Tresorier, et inscrite au registre des actes de 1'etablissement.

Sigpig ^lectroniquf
D^eld^ signature ?<
QJilitel.A.eeietenrU'

Patrice BESSAC
!)23

nsemble

Le Ptesident cerdfie, sous sa responsabttite, le caractere exccutoire de Ia presente decision et informe que celle-ci peut falie 1'objet d'un recours

pour exces de pouvoir cievant le tribunal adminisu'adf de 93100- Montreuil (3ans ie detai de deux mois a compter de la notificauon ou de ta

publicauon de i acte.
Le tribuaal administratif peuc eue saisi par 1'applicadon tnfonnitique Telerecours citoyens, accessible par le site internet www.tclerecuurs,&
PubUcation :

R^publique francaise
£tablissementpublic territorial Est EnsemDle

100, avenue Gaston Rousset
93232 Romainvitie Cedex

01 79 64 54 54
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